
Faireundon à unefondation
ouinvestirdansunePMEpourréduiresonISF

Lamesuresembledéjà
rencontrerungrand
succèsauprès
desassujettis à l

'

impôt
desolidaritésur la

fortune

De
la trèscontroverséeloi

Tepa (

le fameux « paquet
fiscal »

) ,

votéeenaoût2007
,

c' estsansdoute la mesure la

moins
contestée

,

ou
,

entoutcas
,

cellequi

sembledémontrersaplusgrande
efficacitééconomique . Tousles
assujettis à

l

'

impôtdesolidarité
sur la fortune

(

ISF
)

,

soitenviron
560000contribuables

, peuventen
effetréduireleurcotisation d

'

impôtversée à l

' État s' ils
investissent

dansunePMEou s' ils
fontundon

à unefondationreconnue d

' utilité
publique ,

uneuniversitéouencore
uneentreprise d

' insertion . La
déductionpeutallerjusqu' à 75%%du

montantde la
sommeinvestieou

donnée
,

avecunplafondfixé à

50000 -.

L

' andernier
, premièreannée

d

'

applicationde la mesure
,

73000
contribuablesenontainsiprofité

(

avecuneéconomiemoyenne
d

'

impôtde 3 010 6

) ,

cequi a permis
dedrainer 1

,1

milliard d

' eurosvers
lesPME et

unequarantainede
millions d

' eurosverslesorganismes
caritatifs . Unbeausuccès

, compte

tenude la publicationtrèstardive
desdécrets d

'

application ( qui
attendaient le feuvertde la

Commissioneuropéenne ) ,

notamment
pour lesdonsauxfondations.

Aujourd
' hui

,

lesspécialistes
estimentque le dispositifdevrait
monter fortementenpuissance ,

notammentavec la multiplication
desproduitsspécifiquesproposés
parlesétablissements financiers.

«

Si
la motivation premièredes

souscripteursreste la défiscalisation ,

la

criselesinciteaussi à chercherdes
investissementssusceptiblesde
leurfaireréaliseruneplus-value ,

enentrantaucapital d

' unePME
prometteuse »

, souligneOlivier
Courteaux

, responsablejuridique
deThésaurus

,

uncabinetde
gestiondepatrimoine.

trige

sotstis
besmaists

Men
estestannas »
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Certainssignesnetrompentpas.
LesiteInternetcapitalpme.fr ,

mis
enplaceparOseo

,

l

'

organisme
publicdesoutienauxPME

, quivise à

mettreençontactdescontribuables
ISF et

desPME à la recherchede
capitaux , enregistreainsiune
affluenceimportante . « Enjuin2008

,

1 400sociétés et 2 700investisseurs
potentiels s' étaient inscrits . Début
mai

,

onrecensaitdéjà 3 500PME et

4 500investisseurs »

, préciseGilles
LeCocquen , responsabledusite.
L

' andernier
,

en l

'

espacedesept
semaines

,

500sociétésinscrites
ontainsipuleverprèsde10
millions d

' eurosdecapitauxauprès
de450investisseurs.

À la
FondationdeFrance

,

le

service d

' assistance téléphonique
misenplacereçoitunequinzaine
d

'

appelsparjour,

soittrois à quatre
foisplusqu' il

y

a unan . « Leterme
d

'

impôtdesolidaritéprendtoutson
sensdanslesmomentsdifficilesque
noustraversons »

, souligneson
président

,

FrancisCharhon . L

' an
dernier

,

cesmesures « TepaISF » ont
représenté 5 %%desfondsrécoltés
par la

fondation
,

soit 3

,4

millions
d

' euros.
Touteslesorganisations

caritativesregardentcesdispositionsavec
beaucoup d

'

espoir . Les
responsablesde la Fondation d

'Auteuil
,

quiaidedesjeunesendifficulté ,

sontainsialléssefaireconnaître
auprèsdesgrandesbanques
privées . «

EnFrance
,

lesgestionnaires
depatrimoineontunecertaine
pudeur à parlerdephilanthropie
à leursclients . Nousessayonsde
lesencouragerenapportant
notresavoir-faire »

, expliqueXavier
Delattre

,

directeurde la collecte.
En2008

,

la Fondation d

' Auteuil a

ainsirécupéré 1

,7

million d

' euros
(

sur22millions
) auprèsde550

donateursquiontbénéficié d

' une
réductiondeleurISF . « Depuis ,

certains d

' entreeuxsemblent
passer d

' unesimplelogiquede
défiscalisation à unevraiedémarche
philanthropique,

endonnantplus
quecequ'ils prévoyaientaudépart »

,

constateXavierDelattre.
Pourlesinvestissements dans

lesentreprises ,

le dispositifesten
revanchepluscomplexequ' il n'

y

paraîtdeprimeabord
,

et lesréduc

-

tionsfiscalesnesontpastoutes les
mêmes

,

selon la méthodechoisie.
Ainsi

,

enpassantparunfonds
d

' investissementdeproximité (

FIP
)

ouunfondscommundeplacement
dans l

' innovation
(

FCPI
) ,

la

réductionde l

'

ISFcorrespondenthéorie
à
50%%de l

' assiette investie
,

dans la

limitede20000 - parfoyerfiscal.
Maiscetteréductiondépenden
faitde la partinvestieréellement
par le

FCPIou le FIPdanslesPME
éligibles . Beaucoupdefonds n'

investissenteneffetqu'unepartie
seulementdeleurportefeuilledans
lessociétés

(

60%%enmoyenne ) ,

pourlimiter lesrisques ,

le

reste
étantplacéenproduits
monétaires . « LesFCPI et lesFIPpermettent
unemutualisation desrisques ,

mais
sontmoinsavantageux fiscalement.

Il fautégalement faireattention
aumanquedetransparencede
certainsfonds,

notammenten
matièredefraisdegestion »

,

note
LaurentDesmoulière

,

directeur
de l

'

ingénieriepatrimonialechez
MeeschaertGestionPrivée .

L

'

intérêtprincipalde la formuleréside
doncdans la tranquillitéofferte
ausouscripteurquiconfieson
argent à ungestionnaire .

Il existede
nombreuxfondssur le marché

,

en
particulierthématiques .

Avecun
FIP

,

onpeutinvestir
, parexemple ,

dansdeszonesgéographiques
spécifiques . Onassisteégalement
à
unessordesFCPIconsacrésau

développementdurable
,

avecdes
prisesdeparticipationdansdes
sociétéscentréessur l

'

environnement
,

lesénergies renouvelables
(

le

photovoltaïqueesttrès à la
mode

)
,

ouencore la santé.

L

' investissementdirectdans
unePMEpermetdemaximisersa
réduction fiscale

(

75%%dumontant
de l

' investissement
, plafonné à

50000 -

)

. Cependant ,

l

'

opération
n'

estpassansrisque ,

même si l

' on
peutsefaireaiderpardes
organismesspécialisés ,

commeOseo
oudesassociationsde «

business
angels »

.
Il fautnéanmoins réussir

-

à
trouver

la société idoine et établir
unminimumdeliensdeconfiance
avecsesdirigeants . À

noterqueles
chefs d

'

entreprisepeuvent
investirdirectementleurcotisation
ISFdansleurpropresociété .

À

condition toutefois d

' êtremesure
deprouveraufiscqu' il s' agitbien
d

' uninvestissement destiné à

assurer la
croissancede l

'

entreprise.
Enfin

,

unesolutionintermédiaire
existe . Desholdingsspécialisésse
sontcrééspourinvestirdirectement
dansdesentreprises .

Il
enexisteune

quarantainesur le marché
,

mais
unedouzaineseulementsont

,

pour l

' heure
, agrééspar l

' Autorité
desmarchés financiers

(

AMF
)

.
Sur

le papier ,

lesholdingssemblent
cumulerlesavantages . Mais

,

là

encore
,

il
fautvérifierlesfraisdegestion et

la
réellediversification deses

véhicules . Plus le nombredePME
sélectionnéesestimportant , plus le risqué
estdilué . Laloilimitecependant à

50 le nombre d

' actionnairesdeces
holdings .

«

C' esttrèspénalisantcar
celaréduitfortementnoscapacités
d

' investissement »

,

reconnaîtDidier
Duhem

, présidentde l

' Association
nationaledesholdings ISF

, qui
espère fairerevenir le législateursurce
point . D

' autresaménagementssont
d

' ailleursenvue . Plusieursdéputés
ontainsiexprimérécemment leur
souhaitdedoubler

,

l

' anprochain ,

le

plafonddedéfiscalisation.
JEAN-CLAUDE BOURBON
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